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Le jeudi 4 mars 1999 

Élection du président et du vice-président

(Seize heures huit minutes)

Le Président (M. Charbonneau): Je déclare 
ouverte la séance de la commission de la culture qui a 
comme mandat, comme les autres, de procéder à l’élection 
de son président et de son vice-président. Alors, con­
formément à la décision de la commission de l’Assemblée 
nationale, la présidence revient au groupe parlementaire 
formant la majorité ministérielle et la vice-présidence au 
groupe parlementaire formant l’opposition officielle.

Élection du président

Alors, d’abord, je recevrai une proposition du 
groupe ministériel, M. le député de Saint-Hyacinthe.

M. Dion: Oui, M. le Président, j ’ai l’honneur de 
présenter une motion en vertu de l’article 134 de notre 
règlement et, à cette fin, je propose comme président de 
la commission de la culture et des communications le 
député de Matane, M. Matthias Rioux.

Le Président (M. Charbonneau): Alors, M. le 
député de Matane, vous acceptez?

M. Rioux: J’accepte d’autant plus facilement et 
avec plaisir que la culture demeure au coeur de notre 
problématique comme francophones d’Amérique.

Le Président (M. Charbonneau): Alors, vous êtes 
donc déclaré élu président de la commission de la culture, 
M. le député de Matane.

Élection du vice-président

Et maintenant, du côté de l’opposition officielle.

Une voix: M. le Président, j ’ai l’honneur, confor­
mément à notre règlement, de présenter mon collègue le 
député de Viau au poste de vice-président de la commis­
sion de la culture.

Le Président (M. Charbonneau): Alors, au souri­
re, je vois qu’il accepte également?

M. Cusano: Oui, j ’accepte, M. le Président, avec
plaisir.

Le Président (M. Charbonneau): Alors, je vous 
déclare donc élu vice-président de la commission de la 
culture, M. le député de Viau. Alors, sur ce, les travaux 
de la commission sont ajournés sine die.

(Fin de la séance à 16 h 9)




